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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-132345

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-132345

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-125721

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690123100011N° National d'identification : 
LYONVille : 

69205Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture d'un système de vidéoprojection pour la rénovation de l'illumination Intitulé du marché : 
de l'Hôtel de Ville

31518100Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Dans le cadre de son plan lumière, la Ville de Lyon souhaite rénover Description succincte du marché : 
la mise en lumière de la façade de l'Hôtel de Ville côté place de la Comédie. En raison du 
vieillissement de l'installation existante, de l'évolution technologique et de la volonté de faire évoluer 
les possibilités de cette future mise lumière, elle sera réalisée par une projection architecturale. 
L'objectif est de pouvoir conserver l'image d'une mise en lumière classique tout en maitrisant de 
manière précise et ciselée les parties de l'édifice à mettre en valeur mais aussi de pouvoir projeter des 
médias en rapport avec les événements que souhaitent organiser et réaliser la ville de Lyon. Afin de 
permettre une intégration architecturale la plus discrète possible et la plus adaptée au lieu 
d'implantation, il est demandé un vidéoprojecteur en système modulaire composé au minimum, d'une 
tête de projection comprenant son objectif, d'un câble ou fibre de transport de la lumière et d'une 
source de lumière déportée

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-132345
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-132345
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 08/12/2025 à 09h00, lire 15/12
/2025 à 09h00

01/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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